
DES AVANTAGES UNIQUES POUR VOUS

pour un accès simple et rapide 
depuis votre Espace Intérimaire 

et votre application mobile. 

calculée en fonction des heures 
de mission payées hors heures 

supplémentaires (voir tarifs 
en page 4).

pendant 2 mois après la mission (hors 
options facultatives) sans démarche 

supplémentaire. Peut-être prolongé de 
5 mois de plus sous conditions.

BIENVENUE CHEZ INTÉRIMAIRES SANTÉ
Depuis 2016, l’Accord National Interprofessionnel (ANI) transposé dans la loi du 14 juin 2013 impose une couverture 
complémentaire santé obligatoire à tous les salariés afi n de faciliter l’accès aux soins médicaux et le remboursement 
des dépenses de santé. Pour respecter cette obligation, les représentants syndicaux de l’intérim ont mis en place un 
régime de complémentaire santé spécialement adapté aux spécifi cités de l’intérim : INTÉRIMAIRES SANTÉ. 

Grâce à vos missions d’intérim, vous êtes ou vous serez très prochainement couvert de manière automatique
par INTÉRIMAIRES SANTÉ. Ce kit vous présente les garanties dont vous allez bénéfi cier, ainsi que les options 
facultatives auxquelles vous pouvez souscrire.

L’équipe INTÉRIMAIRES SANTÉ

Votre numéro identifi ant INTÉRIMAIRES SANTÉ :

Numéro à conserver

Nous nous tenons à votre disposition pour faciliter votre protection et vos remboursements.
Vous pouvez nous contacter au 01 44 20 47 40 (du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h00).

INTÉRIMAIRES SANTÉ est un régime géré par SIACI SAINT HONORE – Siège social : Season, 39 rue Mstislav Rostropovitch - 75815 Paris Cedex 17 
 Courtier d’assurance ou de réassurance – N° d’immatriculation ORIAS 07 000 771 – Société par actions simplifi ée au capital de 120 555 961,60 euros – 572 059 939 RCS Paris - APE 6622 Z 

N° de TVA Intracommunautaire : FR 54 572 059 939
Exerce sous le contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution)

Obtenez des remboursements rapides et automatiques

> Pages 4 à 6

> Page 3

> Pages 7 et 8

1. 
2.
3.

Renforcez vos garanties et couvrez votre famille

Renoncez temporairement à Intérimaires Santé

Si vous ne nous retournez aucune page, vous resterez automatiquement affi lié à INTÉRIMAIRES SANTÉ et serez 
couvert par la Garantie de base. En revanche, vous ne bénéfi cierez pas des remboursements automatiques sous 48 
heures et par virement. Nous vous invitons donc à nous transmettre les pages complétées et accompagnées des 
justifi catifs demandés par courrier, ou en effectuant vos démarches en ligne sur interimairesSante.fr (Espace Intérimaire).

Vous pouvez aussi réaliser 
toutes vos démarches en ligne 
depuis votre Espace Intérimaire, 
sur le site interimairesSante.fr.

UNE COTISATION 
RÉDUITE

UN MAINTIEN GRATUIT DES 
DROITS DE SANTÉ

UNE CARTE DE TIERS PAYANT
DIGITALE


